
L’ordonnance royale du 
11 avril 1821 fonde la nouvelle
commune de Castéra-Verduzan
regroupant Verduzan, Lacavalerie 
et Castéra-Vivent. 
C’est la seule création d’un village 
neuf depuis le Moyen-âge dans le Gers. 
Les thermes sont connus depuis les Romains. 
La station thermale est fondée sous Louis XV.

• •A découvrir : 
• Magnifique point de vue sur la chaîne des Pyrénées 

• Les thermes 
• La base de loisirs.

Accessible VTT

Parking derrière la mairie
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Castéra-Verduzan 
 Lacs, rivières et collines.
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 ® www.lalignerouge.net

Contacts :
Office de Tourisme  
Grand Auch Cœur de Gascogne 
3 place de la République 
32000 Auch 
Tel :05 62 05 22 89 
www.auch-tourisme.com 

Comité Départemental de la Randonnée pédestre 
Maison du Tourisme
3 boulevard Roquelaure 
BP 50106 32002 AUCH cedex
courriel : gers@ffrandonnee.fr 
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1   Rejoindre la rue principale en passant 
entre la mairie et le canal et traverser le 
pont. Aussitôt après s’engager à gauche 
dans une ruelle. Emprunter la passerelle et 
continuer à gauche dans la prairie. Aboutir 
à une rue. Partir à droite et 30 m après 
prendre le sentier qui part à gauche bordé 
d’une haie. Aller tout droit. Suivre le bord du 
lac. 
2  Passer le trop plein et 10 m après 
descendre au bord de la rivière. La suivre sur 
800 m. Rejoindre une route.  Poursuivre à 
gauche. Passer le pont. Traverser le CD 930 
(Danger) et continuer en face. 

3  A la première maison, prendre à gauche 
le chemin de terre. Poursuivre jusqu’à un 
carrefour.  S’engager en face dans le chemin 
caillouteux (GRP) puis continuer par le 
chemin de terre. 

4  Arriver au chemin d’accès d’une maison 
(panorama), laisser le GRP à gauche et 
poursuivre par le chemin de terre qui 
descend légèrement à droite. Passer devant 
un ancien moulin. Continuer jusqu’à une 
bifurcation. Prendre à gauche. Rejoindre une 
route. L’emprunter à droite jusqu’au premier 
virage.

5  Emprunter en face le chemin de terre 
bordé d’arbres. Au bout, virer à gauche et 
poursuivre jusqu’au hameau « le guillot du 
haut ». Le traverser et rejoindre le CD 150. 
Partir à gauche et 120 m plus loin, prendre 
à droite le chemin qui part dans les champs. 
Le suivre jusqu’à la berge de la rivière 
l’Auloue (GRP).

6  Tourner à gauche. Remonter jusqu’au 
stade. Le longer. Poursuivre par la route et 
rejoindre le carrefour avec le CD 150.  Par la 
droite, rejoindre  le parking.
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